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LE RECENSEMENT DE LA POPULATION

ET DE L'HABITAT DE MAURICE DE 1972.

A- INTRODUCTION

1 - Lieu et description

Maurice est un groupe d'iles dans l'Océan Indien compre

nant l'Ile Maurice, les îles Rodrigues, A0aleqa et St Brandon. La popu

lation "de facto" était au recensement de 1972 :

Ile Maurice

Ile Rodrigues

Autres îles

826.199

24.769

366

La population totale de l'ensemble des îles a été estimée

à 925.000 au milieu de 1978.

Dans la présente monographie, nous traiterons principale

ment de l'ile Maurice qui se situe à l'Est de l'Océan Indien, entre les

latitudes 19°59' et 20°32' Sud et les longitudes 57°17' et 57°46' Est.

Elle est à environ 1200 milles de la Côte orientale d'Afrique et à plus

de 2000 milles de l'Inde. L'Ile a une superficie de 720 milles carrés et

sa population a été estimée à 896.000 à la fin Juin 1978.
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2 - Historique

La réalisation de recensements à Maurice remonte au

18ème siècle. Le premier recensement complet de l'fie Maurice, alors

connue sous le nom d'île de France, a été réalisé en 1735 sous le gou

vernorat de Mahé de Labourdonnais. Depuis lors, plusieurs recense

ments complets ou décomptes partiels de la population ont été effec

tués. Les résultats manuscrits de deux recensements complets éxécutés

en 1776 et 1786 existent encore et sont conservés dans les archives de

l'ancien Ministère de la France d'Outre-Mer, à Paris.

Le premier rapport de recensement imprimé a sans doute

été celui de 1846, mais aucun exemplaire n'en a été retrouvé à Maurice.

Pour tous les recensements suivants, des exemplaires des rapports im

primés sont conservés aux Archives de Maurice.

Le recensement de 1846 a été suivi par celui de 1851.

Depuis lors jusqu'en 1931, les recensements ont eu lieu tous les dix

ans. Avec la coupure de la deuxième guerre mondiale, celui qui devait

avoir lieu en 1941 a été reporté à 1944. A partir de 1952, les recen

sements ont de nouveau été réalisés tous les dix ans.

3 - Croissance de la population

L'Annexe l donne la population "de facto" de l'île Maurice

dénombrée à chaque recensement depuis 1846. Avant 1871, l'accroissement

naturel ne jouait pas un rôle important dans la croissance de la popu

lation car le taux de mortalité était aussi élevé et souvent plus élevé

que le taux de natalité. L'accroissement rapide de la population au

cours de ces années est dû presqu'exclusivement à l'immigration de tra

vailleurs indiens. Ils sont venus s'employer dans les plantations de

canne à sucre lorsque la main d'oeuvre bon marché est devenue rare à

l'abolition de l'esclavage en 1833. Il est intéressant de noter qu'à

cause de la prépondérance des hommes parmi les immigrants, la proportion

du sexe masculin dans la population était presque les 2/3 entre 1846 et

1861.

La chute du taux annuel d'accroissement intercensitaire 

de 5,87% pour 1851-61, à 0,19 pour 1861-71 - est attribuée en partie à
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un ralentissement de l'immigration indienne et en partie à ~e épidémie

de malaria en 1867. Cette année-là, un total de 40.000 décès a été

enregistré contre 10.000 naissances.

Vers 1880, la migration de travailleurs indiens avait

cessé d'être un important facteur de l'accroissement de population. La

contribution de l'accroissement naturel était encore faible à cause des

taux élevés de mortalité et des taux relativement bas de natalité, spé

cialement au cours de la dépression des années 1930. Le résultat a été

que la moyenne des taux annuels d'accroissement s'est maintenue à un

niveau inférieur à 0,5% durant toute la période 1881-1944.

La période d'après-guerre a connu un accroissement de la

population accéléré dû principalement à un rapide accroissement du taux

de natalité, qui a atteint un maximum de 50 0
/
JO

en 1950. Après 1950, le

taux a décliné légèrement, se situant juste au dessous de 40%
0

dans les

premières années 1960. Ce taux de natalité, relativement élevé, con

jugué à une mortalité rapidement décroissante due aux progrès de la méde

cine et à l'éradication de la malaria, a entraîné la croissance du taux

d'accroissement intercensitaire, qui est passé de 0,44% en 1931-44 à

2,26% en 1944-52 et à 3,12% en 1952-62. En 1962-72, le taux est tombé à

1,94% par an, en conséquence d'une importante réduction de la fécondité

et, dans une moindre mesure, de l'émigration qui, dans les dernières

années 1960, a entraîné une perte annuelle de population de l'ordre de

3-4000 personnes.

La tendance générale de la fécondité a continué à être

orientée à la baisse jusqu'à maintenant, bien que le taux de régression

soit parvenu à une allure plus lente que dans les premières années 1970.

C'est ainsi que le taux annuel d'accroissement pour la période 1972-78

a été de 1,37%, soit à un niveau inférieur au taux de la période 1962-72.

Il faut toutefois mentionner les taux de natalité relativement élevés

de 1974 (27,1% 0 ) et 1978 (27,0).

4 - Base légale

Les trois derniers recensements de la population de Maurice

ont été réalisés selon les dispositions de l'Ordonnance n O ll de 1951. Cette

ordonnance connue sous le nom d' "Ordonnance des Statistiques" concerne

"la réalisation des recensements ainsi que la collecte, le rassemblement,
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l'analyse et la publication de l'information statistique et d'autres

sujets qui leur sont liés", tandis qu'elle assure le caractère confi

dentiel de toute l'information recueillie, l'ordonnance prévoit des

sanctions pour toute personne qui refuse ou néglige de remplir les

questionnaires ou de fournir les r,enseignements requis ou qui donne

volontairement des renseignements erronés.

B - ORGANISATION ET EXECUTION DU P.ECENSEMENT DE LA POPULATION ET DE

L'HABITAT DE 1972

B.l - Organisation

Le recensement de 1971 a été conduit en deux temps. Dans

un premier temps, un recensement de l'habitat a eu lieu du 15 Mars au 15

Juin 1972. Outre des détails sur les caractéristiques des maisons et

les conditions de vie de la population, le recensement de l'habitat a

aussi fourni une liste de tous les chefs de ménage et de leurs adresses,

destinée à être la base du recensement de la population. Le nom et

l'adresse de chaque chef de ménage identifié lors du recensement de

l'habitat ont été transférés (en partie par l'ordinateur, en partie à la

main) sur un questionnaire du recensement de la population. Entre le 15

et le 30 Juin, les questionnaires pourvus d'adresses ont été déposés par

les agents recenseurs chez les ménages correspondants afin d'être com

plétés la nuit du recensement (30 Juin-1er Juillet 1972).

L'agence chargée de l'organisation et de l'exécution du

recensement était le Service Central de Statistique qui était responsable

(i) de la coordination des besoins des divers ministères et dépar

tements,

(ii) de la cartographie,

(iii) de la préparation de tous les documents du recensement (ques-

tionnaires, instructions, feuilles de contrôle) ,

(iv) du recrutement et de la formation des agents de terrain et

de l'équipe supplémentaire de bureau,

(v) de la publicité,

(vi) du contrôle et du chiffrement,

(vii) de la tabulation et la publication.
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L'exploitation a été faite par la Division de l'exploi

tation du Ministère des Finances, qui dispose d'un ordinateur rCL 1901A.

- Calendrier

Bien qu'il ne soit pas possible de fournir un calendrier

rigide, la liste suivante donne une idée des dates et durées des diverses

opérations

Janvier 1971 : Tous les responsables de départements ministériels ou

gouvernementaux sont contactés afin de déterminer les données

démographiques, économiques et sociales qui sont considérées essen

tielles au gouvernement, à l'administration et à la politique; les

consultations au sujet de l'information requise et de la possibi

lité de la collecter se poursuivent jusqu'en Septembre 1971.

Mars 1971 : (i) La division de l'exploitation du Ministère des Finances

est contactée pour examiner les facilités disponibles en matière

de traitement des données de recensement par ordinateur.

(ii) Visite à Maurice de M.Z. Rajakovic, Conseiller Régio

nal de la CEA, du 25 Mars au 5 Avril pour discuter des problèmes

du recensement et de l'assistance nécessaire.

Avril 1971 : Discussions préliminaires sur les concepts et les défini

tions ainsi que sur le contenu des questionnaires sur l'habitat et

la population.

Mai 1971 : Projet de questionnaire sur l'habitat.

Juin 1971 : Poursuite des discussions sur: concepts et définitions,

questionnaires habitat et population.

Juillet 1971 : Visite à Maurice de M. B.G. Bantegui, fonctionnaire

du programme des Nations Unies pour la préparation du Projet de

pays.

Août 1971 : Préparation du projet définitif du questionnaire habitat.

Septembre 1971 : Démarrage du travail de découpage du territoire en

districts de recensement (aires de dénombrement) d'environ 400-500

ménages chacun.

Poursuite du travail de cartographie jusqu'en Mars 1972,

en collaboration avec le Ministère de l'habitat, villes et cam

pagne et aménagement du territoire (pour l'impression des cartes)

1

1
1

1
1
1
!
~,,-,
•
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et le Bureau de la Commission électorale (qui a aidé à l'identi

fication sur le terrain des limites légales des districts géo

graphiques, des districts électoraux, des zones des conseils mu

nicipaux et villageois) •

Octobre 1971 : (i) Préparation du projet définitif du questionnaire

population;

(ii) Soumission des questionnaires au Cabinet pour ap

probation, puis au Garde des Sceaux pour la préparation de la lé

gislation appropriée.

Décembre 1971 : Résolution de l'Assemblée législative en date du 17

Décembre, pour que

(i) "Un recensement de l'habitat à Maurice soit entrepris entre

le 15 Mars et le 15 Juin 1972, ces deux jours inclus";

(ii) "Un recensement de la population à Maurice soit entrepris

entre le 20 Juin et le 15 Juillet 1972, ces deux jours inclus,

visant toutes les personnes se trouvant à Maurice à minuit le 30

Juin 1972".

Janvier 1972 Nomination des chef superviseurs le 1-1-1972.

Février 1972 (i) Nomination des superviseurs et d'un superintendant

le 1-2-1972;

(ii) formation des superviseurs et préparation des ins

tructions aux superviseurs;

(iii) préparation des instructions aux chefs agents re

censeurs.

Mars 1972: (i) Nomination des chef agents recenseurs le 10-3-1972;

(ii) f'ormation des chefs agents recenseurs par les su

perviseurs;

(iii) démarrage de la campagne de publicité dans les

écoles primaires et secondaires, dans la presse, à la radio et à

la télévision et par apposition d'affiches;

(iv) impression du questionnaire habitat par lJimpri

merie nationale;

(v) décision du Gouverneur Général du 14-3-1972, pres

crivant que: "le Directeur (des Statistiques) collecte du 15 Mars

au 15 Juin 1972 les statistiques relatives à toutes les maisons de

Maurice et à cette fin, désigne les fonctionnaires qui, dans la
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zone qui leur sera assignée et pour chaque construction ou groupe

de constructions formant une unité, devront répondre aux questions

prévues dans le questionnaire" (Note du Gouvernement n031 de 1972);

(vi) démarrage du recensement de l'habitat le 15 Mars 1972 et

achèvement le 15 Juin 1972.

Avril 1972 : (i) Impression du questionnaire population;

(ii) recrutement de certains personnels de bureau (con-

trôleurs, chiffreurs, employés) pour transcrire sur le questionnaire

population les noms et adresses des chefs de ménage dénombrés dans

le recensement de l'habitat. Poursuite de ce travail jusqu'à la

mi-Juin;

(ii) formation des agents recenseurs oar les supervi-

ges (26-29 Juin)

Mai 1972 : Préparation des instructions aux agents recenseurs.

seurs et les chefs superviseurs.

(iii) distribution des questionnaires population aux ména-

1

1
1

1
t
!
f
~

Recrutement des agents recenseurs;

(iii) d'écision du Gouverneur Général du 24-4-1972, pres

crivant que "un recensement soit entrepris à Maurice le 30 Juin

1972 portant sur toutes les personnes s'y trouvant à minuit ce

jour-là" (Note du Gouvernement n044 de 1972).

Juin 1972 : (i)

Juillet 1972 : Collecte des questionnaires population (1-9 Juillet) .

- Personnel

C'est le devoir du Directeur des Statistiques de procéder

à tout recensement à Maurice. Pour l'aider dans cette tâche, un membre

supérieur du Bureau Central de Statistique a été nommé Commissaire au Re

censement adjoint pour 2 ans. Le personnel supplémentaire recruté com

prenait

Personnel de terrain 4 chefs superviseurs, pour la mois,

22 superviseurs, pour 8 mois'

376 chefs agents recenseurs,

2100 agents recenseurs.

1

Personnel de bureau 1 superintendant pour 14 mois,

50 contrôleurs/chiffreurs, pour 12 mois,

2 dactylos, pour 6 mois. 1
1
li
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En ce qui concerne les contrôleurs/chiffreurs, ce ne

furent pas les mêmes personnes qui furent employées pendant toute la pé

riode. La grande mobilité de cette catégorie de personnel due auxmeil

leures conditions de travail existant à l'extérieur, a rendu nécessaire

le recensement périodique de nouvelles équipes. Pendant à peu près 5

mois (de Janvier à Mai 1973) la plupart des contrôleurs/chiffreurs ont

été employés à la confection de tableaux manuels destinés au Projet de

Développement Rural, financé par la Banque Mondiale.

- Equipement

La plupart des chefs superviseurs et superviseurs utili

saient leurs propres moyens de transport (voiture privée, cyclomoteur,

etc.). Les chefs agents recenseurs et les agents recenseurs étaient,

autant que possible, placés dans des zones proches de leur domicile mais

quelques-uns ont dû faire usage des transports publics pour se rendre à

leurs zones. Dans tous les cas où des dépenses de transport ont dû être

engagées par les agents de recensement, ces dépenses furent remboursées.

- Coût

Le coût total des deux recensements, habitat et population,

a été approximativement de 2.600.000 Roupies. Ceci com~rend les salaires et

les taxes payés au personnel de terrain et au personnel supplémentaire

de bureau, l'impression du questionnaire, le traitement des données par

ordinateur et l'évaluation des données par un démographe des Nations Unies.

Aucune dépense ne fut engagée pour la location des bâtiments puisque les

locaux du Bureau Central de Statistique ont été utilisés pour le transit

et le stockage des questionnaires.

Il n'est pas possible de ventiler le coût de l'opération

en rubriques significatives, mais on estime que le gouvernement mauricien

a contribué pour environ 1.S00.000Rs et le FNUAP pour environ SOO.OOO Rs,

correspondant approximativement au traitement des données par l'ordina

teur ainsi qu'à l'évaluation et à l'analyse de ces données par le démo

graphe des Nations Unies.

Le coût par personne dénombrée est de :

2.600.000
1351.000 3,06 Rs (soit environ 0,53 ~r.
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B.2 - Enquête pilote

Bien qu'il n'ait pas été réalisé à proprement parler d'en

quête pilote, le questionnaire du recensement de la population a été essayé

de manière informelle parmi les collègues du Bureau qui n'étaient pas en

gagés dans l'opération de recensement, à aucun de ses stades. On a trouvé

qu'une ou deux questions soulevaient des problèmes et on a da les refor

muler tandis qu'une autre tendait à exagérer les réponses hors champ des

catégories initialement définies. Après les modifications appropriées,

le questionnaire définitif a été essayé sur le terrain afin de déterminer

en particulier, si les questions sur la fécondité, introduites pour la

premiêre fois, n'augmentaient pas la réticence des répondants. Sept mé

nages ont été interrogés (en Septembre 1971) dans une localité semi-ur

baine et on a trouvé que, en dehors d'une femme qui n'était pas disposée à

fournir l'information en l'absence de son mari, il n'y avait pas de réti

cence à l'égard de l'information elle-même. On s'est aussi rendu compte

que les copies d'actes d'état civil des différents membres du ménage

étaient facilement disponibles. On a donc décidé de maintenir les ques

tions sur la fécondité dans le recensement.

B.3 - Chamn du recensement et lieu de dénombrement

Le décompte a été effectué sur une base "de facto". Toutes

les personnes se trouvant à Maurice à minuit de la nuit du recensement

(30 Juin-1er Juillet 1972) ont été dénombrées, qu'elles fussent résidentes

ou non. Les résidents qui se trouvaient à l'étranger cette nuit-là ont

donc été exclus et les non-résidents qui se trouvaient à Maurice, inclus.

Des 826.200 personnes dénombrées à l'île Maurice, environ 5.500 étaient

des non-Mauriciens.

Les passageœ et les équipages des bateaux à l'ancre dans

le port ont été aussi dénombrés (ils étaient 224), mais ils n'ont pas été

inclus dans les chiffres du recensement.

Toutes les personnes ont été dénombrées au lieu où elles

ont passé la nuit du recensement, que celui-ci soit leur lieu de résidenrp
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habituel ou non. Toutefois, une question a été posée au sujet de l'adresse

habituelle et lorsque l'ensemble du ménage n'avait pas passé la nuit du

recensement au domicile habituel, il y était autant que possible, trans

féré.

B.4 - Cartograp~ie

Le travail de cartographie, en liaison avec le recensement

de l'habitat et de la population a commencé en Septembre 1971 et a duré

jusqu'en Mars 1972. L'île Maurice a été divisée en 20 districts de recen

sement, avec les mêmes limites que les 20 commissions électorales. Chaque

district de recensement a été ensuite subdivisé en un certain nombre

d'aires de dénombrement, comptant chacune approximativement 400 à 500

ménages. Le nombre total de ces aires de dénombrement était de 376.

Pour les zones urbaines (c'est à dire les zones de con-

seils municipaux) la délimitation des aires de dénombrement a été faite

sur les cartes les plus récentes disponibles auprès des municipalités. Pour
1

Les zones rurales, la carte au 25.000 du Ministère de l'Habitat, Villes et

Campagnes et de la Planification a été utilisée.

La préoccupation première dans la délimitation des aires

de dénombrement était d'avoir des zones disposant de frontières aisément

repérables, qui puissent être couvertes par un chef-agent recenseur au

cours du recensement de l'habitat, soit du 15 Mars au 15 Juin 1972. En

plus de la collecte de l'information sur les caractéristiques des bâtiments

et les conditions de vie de la population, le chef agent recenseur devait

aussi établir la liste de tous les chefs de ménage avec leurs adresses

dans son aire de dénombrement. Cette liste servait de base pour le recen

sement de la population. La délimitation des aires de dénombrement dans

les districts de recensement a été faite par les superviseurs (avec l'aide

du Co~~issaire au Recensement adjoint) après une reconnaissance du terrain

avec le chef agent recenseur concerné. Bien que les frontières légales

des districts géographiques, des zones municipales et des zones de con

seils de village n'aient pas été toujours prises en considération au cours

de l'opération de cartographie, il est toujours possible d'obtenir les

données pour chacune de ces unités administratives puisque des disposi

tions ont été prises dans le dessin du questionnaire afin de pouvoir les

faire identifier sur le terrain par les ~hefs agents recenseurs.
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B.S - Exécution

- Recrutement et formation du oersonnel

Comme il a été dit plus haut, le personnel de terrain a été

recrute selon 0uatre niveaux: (i) 4 chefs superviseurs, (ii) 22 supervi

seurs, (iii) 376 chefs agents recenseurs, (iv) 2.100 agents recenseurs.

Les chefs superviseurs ont été choisis parmi le personnel

supérieur du Bureau Central de Statistique. Ils ont été employés environ

10 mois à partir de Janvier 1972. Leurs fonctions comprenaient la prépa

ration d'un manuel pour les chefs agents recenseurs et d'un autre pour les

agents recenseurs, la formation des superviseurs, la supervision de la

formation des chefs agents recenseurs et des agents recenseurs. Ils ont

aussi servi d'agents de liaison entre les personnels de terrain et le

commisaire au Recensement adjoint, en contrôlant le travail.

Les superviseurs ont été recrutés parmi le personnel su

périeur de divers départements ministériels et gouvernementaux. Ils ont

été formés par les chefs superviseurs et employés environ 8 mois à partir

de Février 1972. Chaque superviseur avait la charge d'environ 17 chefs

agents recenseurs et 100 agents recenseurs, qu'il av~it lui-même formés.

La plupart des chefs agents recenseurs et des agents

recenseurs ont été recrutés parmi les instituteurs des écoles primaires

et les deux catégories ont été rémunérées. Les chefs agents re-

censeurs devaient mener à bien le recensement de l'habitat en recueillant

les données sur les bâtiments et en établissant la liste des noms et

adresses des chefs de ménage qui y demeurent. Chaque chef agent recenseur

devait aussi superviser le travail de 5 ou 6 agents recenseurs lors du

recensement de la population.

Les agents recenseurs avaient la tâche de distribuer aux

ménages les questionnaires du recense~ent de la population, une semaine

avant le recensement et de les recueillir à partir du jour suivant la nuit

du recensement. Ils devaient remplir la partie économique du questionnaire

pour tous les ménages et la totalité du questionnaire pour les ménages qui

ne pouvaient le faire eux-mêmes. En zone urbaine, chaque agent recenseur

devait couvrir environ 75 ménages, tandis qu'en zone rurale, le nombre

n'était que d'environ 65. En zone de population éparse, le nombre était

inférieur à 65.

Les superviseurs étaient responsables de la formation à

la fois des chefs agents recenseurs (en Mars 1972) et des agents recenseurs
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(en Juin 1972). Les sessions de formation, qui étaient supervisées par

les chefs superviseurs se sont tenues en dehors des heures de service, le

plus souvent dans les locaux des écoles primaires. Les documents utilisés

étaient les "instructions aux chefs agents recenseurs et les "instructions

aux agents recenseurs", le questionnaire de recensement de l'habitat, celui

du recensement de la population et un questionnaire test (Annexe II) conçu

pour aider l'agent recenseur à mieux comprendre l'imprimé de recensement.

- Méthode de dénombrement

Le recensement de 1972 a été un recensement conjugué habitat

et population, mais il a été réalisé en deux temps. Des questionnaires

distincts ont été utilisés pour les deux recensements. Les deux séries de

données ont été ensuite rapprochées par l'ordinateur pour étudier les con

ditions de vie des ménages.

a) - Recensement de l'habitat

Le recensement de l'habitat a été réalisé dans un premier

temps entre le 15 Mars et le 15 Juin 1972. Chaque aire de dénombrement a

été couverte par un chef agent recenseur qui a visité tous les immeubles

de son aire. L'information a été recueillie sur les caractéristiques

structurales des constructions servant en totalité ou en partie à l'habi

tation. De plus, afin de déterminer les conditions d'habitat dans les

quelles vit la population, pour chaque local d'habitation identifié, l'in

formation a été recueillie sur le nombre de pièces, la disponibilité de

commodités telles que cabinet de toilette, salle de bains et cuisine, ainsi

que sur la fourniture d'eau et d'électricité.

b) - Recensement de la population

Au recensement de l'habitat, une liste de tous les chefs

de ménage a été dressée afin de servir de base au recensement de la popu

lation.

Chaque chef agent recenseur avait une équipe de 5 à 7

agents recenseurs pour entreprendre, sous sa supervision, le recensement

de la population dans son aire de dénombrement.

A partir de la mi-Mai, les agents recenseurs ont reçu une

formation intensive de la part de leurs superviseurs et de leurs chefs
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superviseurs. Ils ont aussi fait des tournées de reconnaissance avec

leurs chefs agents recenseurs et on leur a donné un petit plan montrant

comment les maisons qu'ils devaient couvrir étaient numérotées dans le

recensement de l'habitat.

L'équipe de bureau devait, dans le même temps, numéroter

et rédiger l'adresse d'un questionnaire du recensement de la population

pour chaque ménage qui avait été recensé par le chef agent recenseur lors

du recensement de l'habitat. Des questionnaires étaient aussi préparés

pour les bâtiments qui étaient soit vacants, soit en construction à l'épo

que du recensement de l'habitat.

Les agents recenseurs ont distribué aux ména~es les ques

tionnaires du recensement de la P09ulation du 26 au 29 Juin 1172.

La collecte des questionnaires a démarré le 1er Juillet.

En les reprenant les agents recenseurs devaient eux-mêmes recueillir l'in

formation économique prévue dans les colonnes 16 à 23. Il Y avait des

instructions sur le questionnaire pour attirer l'attention des ménages

afin de ne pas remplir ces colonnes, puisque ce devait être fait seulement

par l'agent recenseur. Celui-ci devait aussi remplir complètement les

questionnaires des ménages qui n'en étaient pas capables.

- Publicité

Une campagne nationale de publicité a été lancée pour les

deux recensements à partir de la mi-Mars 1972 par l'intermédiaire de la

presse, la radio et la télévision, des écoles primaires et secondaires et

par l'apposition d'affiches dans les écoles et dans les lieux publics

dans toute l'île. Des lettres circulaires à l'intention des élèves des

écoles primaires et secondaires ont été adressées à toutes les écoles,

expliquant l'opération de recensement et leur demandant d'obtenir la coo

pération de leurs parents. Une conférence de presse a été tenue par le

Ministre du Plan et du Développement le 30 Mars 1972 en présence du Direc

teur des Statistiques. Dans l'ensemble, il n'y a pas eu de résistance de

la ~art de la po?ulation et le dénonbrement s'est déroulé c~lmement.

- Sous ou Sur-Dénoilibrement éventuel

1

1;

Voir Chapitre :c; EVilluation.
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B.S - Exploitation des données

a) - Contrôle et chiffrement

Dès que les registres complets du recensement de l'habitat

ont commencé à arriver au Bureau (à la fin d'Avril 1972) environ 50 con

trôleurs-chiffreurs (travaillant en équipes de 6-7 sous l'autorité d'un

chef d'équipe) se virent confier le soin de revoir les registres et de

les contrôler pour leurs incohérences. Ces contrôleurs-chiffreurs avaient

précédemment suivi de~x sessions de formation d'environ 3 heures chacune.

Les erreurs qui pouvaient être corrigées au bureau n'étaient pas signalées

au chef agent recenseur, mais lorsque cela n'était pas possible, les ano

malies étaient soumises au superviseur qui devait contacter le chef agent

recenseur pour éclaircissement; celui-ci devait alors souvent revenir sur

le terrain pour corriger les erreurs.

Comme tous les renseignements sur les constructions étaient

précodés, il n'y avait qu'à chiffrer le District géographique, le District

de recensement, l'aire municipale ou villageoise, l'aire de dénombrement

et la localité.

L'information sur les établissements industriels et commer

ciaux, sur l'agriculture et le bétail n'était pas codée; en fait, ces

données étaient surtout demandées pour constituer une base de sondage pour

des enquêtes ultérieures. L'information fut néanmoins utilisée pour effec

tuer des tableaux manuels sur la main d'oeuvre et le bétail.

Comme la plupart des rubriques du questionnaire sur la

population devaient être codifiées, les contrôleurs-chiffreurs reçurent

une formation supplémentaire sur la question avant d'être mis au travail

sur le recensement de la population. Des instructions spéciales de con

trôle et de chiffrement ont été préparées pour les aider dans leur tâche.

Là encore, les erreurs qui ne pouvaient être corrigées

au bureau furent renvoyées à l'agent recenseur(par l'intermédiaire du super

viseur et du chef-agent recenseur), qui 0uel~uefois devait revenir sur le

terrain.

b) - Perforation et vérification

La perforation, la vérification et le traitement ont été

réalisés par la division de l'exploitation du Ministère des Finances. Les

données des deux recensements habitat et population ont été transférées

sur cartes.perforées puis reportées sur bandes. Un programme de contrôle
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s'est assuré que les bandes présentaient un minimum de consistance. Pour

le recensement de l'habitat, un contrôle supplémentaire pour les erreurs

de perforation ou autres a été mis en oeuvre à l'aide d'un rapprochement

réalisé entre les enregistreMents individuels de l'ordinateur et les

questionnaires correspondants. Il n'était pas possible de répéter cette

opération pour le recensement de la population mais l'ordinateur a listé

les enregistrements individuels de ce recensement, qui furent scrutés pour

y détecter les incohérences qui avaient pu échapper lors des vérifications

précédentes.

c) - Traitement et publication

Les données ont été traitées sur ordinateur 1901A ICL. Les

langages utilisés pour la création, la vérification et le contrôle étaient

PLAN et COBOL. La tabulation a été faite sur programme ICL Survey Analysis.

Les données des recensements de l'habitat et de la popula

tion ont été traitées séparément et ont été rapprochées à un dernier stade

pour relier les caractéristiques démographiques et économiques des ménages

et de la population aux caractéristiques des habitations où ils vivent.

Le rapprochement complet des deux séries de données n'a pas été possible

en raison des déplacements de ménages entre les deux recensements. Pour

l'Ile Maurice, le rapprochement n'a ainsi pu se faire pour 2.038 ménages

consistant en 1.697 noyaux familiaux et 8.167 personnes, soit un peu moins

de 1% de la population.

C - QUESTIONNAIRE DU RECENSEtŒNT

a) - Questionnaire habitat (voir Annexe III)

Un questionnaire de recensement habitat a été rempli pour

chaque construction entrant dans le champ du recensement. Presque toutes

les questions étaient de type "question fermée". Le précodage a été

utilisé de manière intensive.

Tous les concepts et définitions utilisés sont fournis

dans les Instructions. En ce ~ui concerne les divisions qéoqraphiaues.

nous reconnaissons les suivantes

(i) District géographique: l'île Maurice est divisée en 9 districts

géographiques; l'Ile Rodrigues est considérée comme le 10ème district;

15
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(ii) District de recensement: l'île Maurice est divisée en 20

districts de recensement, dont les frontières sont les mêmes que celles

des 20 commissions électorales. L'île Rodrigues constitue le 21ème dis

trict de recensement.

(iii) Zone de conseil municipal/villageois : le tableau ci-après

montre comment l'île Maurice est. rlivisée en districts géographiques, en

zones de conseil municipal, en zones de conseil villageois et autres

localités.

Population
Urbain Rural

1

District Super- au
Nb de Nb de Nb de loca- Nb de loca-géographique ficie recensement municipa- zones de lités dans lités à(km2) de

1972 lités conseil les zones l ' extérieurl
villa- de village des zones
geois de village

Port Louis 42.2 133.996 1 - - -
1

Pamplemousses 176.7 68.948 - 14 86 16

Rivière du
145.9 66.995 13 56 15-Rempart

Flacq 294.4 89.050 - 20 91 15

Grand Port 257.3 80.719 - 20 58 21

Savanne 241.9 53.011 - 9 19 34

1

1,
Plain~~ülhems 1 201.0 258.699 4 2 5 35

i

Moka
1

227.8 48.610 - 12 36 23

Black River
1

256.0 26.171 - 8 28 31

i
!
1
1

1

Ile entière ! 1.843.2

l
826.199 5 98 379

1

190

.

La totalité du district de Port-Louis, qui est aussi la

capitale du pays, constitue une zone de conseil municipal. Le district

de Plaines' Wilhems comporte 4 municipalités. Les sept autres districts,
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qui sont entièrement ruraux, sont subdivisés en 98 zones de conseil villa

geois, administrés par 3 conseils de district.

Les limites des municipalités et des zones de conseil

villageois sont proclamées par la loi. La population u~baine correspond

à la population des municipalités.

En ce qui concerne Rodrigues, la totalité de l'île est

considérée comme rurale.

b) - Questionnaire population (voir Annexe IV)

Le questionnaire du recensement population a été conçu pour

recenser, sur un même imprimé, tous les membres du ménage présents la nuit

du recensement. Les membres absents ne devaient pas être inclus, à moins

qu'ils ne reviennent le jour suivant et qu'ils n'aient pas été comptés

ailleurs. Les personnes qui, bien que ne faisant pas partie habituellement

du ménage (parents, visiteurs, pensionnaires, serviteurs) avaient passé la

nuit du recensement avec le ménage, devaient être dénombrés; de même ceux

qui devaient arriver le jour suivant sans avoir été comptés ailleurs,

étaient à recenser.

Le précodage ne fut pas utilisé pour le questionnaire popu

lation mais des cases étaient prévues pour l'insertion des codes au stade

du chiffrement.

c) Définition d'une construction "Une construction est une structure

indépendante de libre accès comprenant une ou plusieurs pièces et d'autres

espaces couverts par un toit et généralement enclos dans des murs exté

rieurs. Une construction peut être utilisée ou être destinée à des fins

de résidence, de commerce, d'industrie ou d'agriculture ou encore pour

la fourniture de services. Elle peut être un logement distinct, un immeu

ble d'appartement, une boutique, un entrepôt, une usine, une école, une

église, etc".

d) Définition d'un ménage "Un ménage peut être soit une personne qui

subvient elle-même à ses besoins essentiels, alimentaires et autres, soit

un groupe de plusieurs personnes apparentées ou non, qui s'associent afin de

pourvoir à leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux.

Deux familles vivant sous le même toit constituent un

ménage si elles mettent leur revenu en commun et ont un budget unique;
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mais elles doivent être considérés comme deux ménages si elles ont deux

budgets séparés. Elles doivent alors être inscrites sur deux formulaires

séparés" •

D - TABULATION ET PUBLICATION

1. Tabulation

Trois catégories de tabulations ont été établies : la

première est relative aux données sur l'habitat, la deuxième aux données

sur la population et la troisième au croisement des deux types de données

(caractéristiques démographiques et économiques des ménages et de la popu

lation, d'une part, caractéristiques des logements où ils demeurent, de

l'autre) •

Les différentes tabulations préparées sont les suivantes

A - Habitat

1 - Tous les immeubles par district géographique, nombre d'étages,

usage.

2 - Immeubles d'habitation ou partiellement d'habitation par

(i) district géographique,

(H) type,

(iii) année d'achèvement,

(iv) permanence,

(v) type de mur et matériaux du toit.

3 - Logements, par :

(i) type de logement,

(H) permanenCe de l' inuneuble,

(iii) district géographique.

4 - Ménages, noyaux familiaux, personnes en ménage, par

(i) type de logement,

(ii) permanence de l'immeuble,

(iii) taille du ménage,

(iv) district géographique.

S - Unités d'habitation, ménages et personnes y résidant, par district

géographique, type d'immeuble, et :

(i) propriété,

(ii) source de l'eau,

(Hi) facilités de toilette,
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(iv) facilités de bain,

(v) facilités de cuisine ,

(vi) principale source de chauffage pour la cuisine,

(vii) disponibilité de l'électricité,

(viii) moyen de destruction des ordures ,

(ix) statut de l'occupant

6 - Demeures conventionnelles, ménages et personnes y résidant

par district géographique, permanence de l'immeuble et :

(i) source de l'eau,

(11) facilités de toilette,

(11i) facilités de bain,

(iv) facilités de cuisine,

(v) principale source de chauffage pour la cuisine,

(vi) disponibilité de l'électricité.

7 - Unités d'habitation par nombre de ménages par unité d'habita

tion, type d'immeuble et district géographique.

8 - Demeures conventionnelles par nombre de ménages par demeure,

permanence de l'immeuble et district géographique.

9 - Demeures conventionnelles par nombre de pièces, nombre d'occu

pants par demeure et district géographique.

1 - Population par sexe dans les districts géographiques, les

zones de conseil municipal ou villageois et les localités.

2 - Population par sexe et :

(i) année d'âge,

(ii) district géographique x groupe d'âge x état matrimonial,

(iii) district géographique x groupe d'âge x scolarisation.

3 - Population scolarisée (ou non) par groupe d'âge, sexe et ni

veau d'instruction

4 - Population par sexe et :

(i) pays de naissance,

(ii) lieu de naissance x district de résidence

(iii) nationalité,

(iv) religion,

(v) langue des ancêtres, langue parlée.
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5 - Population par sexe, type d'activité et

(i) district géographique,

(ii) état matrimonial·

6 - Population non active par catégories de fonction, groupe d'âge

et sexe.

7 - Population occupée par sexe et :

(i) groupe d'âge x état matrimonial,

(H) groupe d'âge x niveau d'instruction,

(Hi) groupe d'âge x grand groupe économique,

(iv) groupe d'âge x grand groupe de profession,

(v) groupe d'âge x statut d'emploi,

(vi) statut d'emploi x grand groupe économique x niveau d'ins

truction.

(vii) statut d'emploi x grand groupe de profession x niveau

d'instruction,

(viii) grand groupe de profession x état matrimonial,

(ix) grand groupe économique x grand groupe de profession,

(x) nomenclature économique détaillée,

(xi) grand groupe et détail de profession x groupe économique,

(xii) nombre de jours travaillés en Juin x statut d'emploi,

(xiii) nombre de jours travaillés en Juin x grand groupe de

profession •

8 - ChÔmeurs (à l'exclusion des personnes à la recherche d'un pre

mier emploi) par groupe d'âge, sexe et :

(i) état matrimonial,

(ii) niveau d'instruction,

(iH) grand groupe économique,

(iv) grand groupe de profession,

(v) statut d'emploi.

Les tableaux croisés de (i) (iv), (H) (iv), (H) (iH) ,

(iv) (v), (iii) (v) sont également disponibles.

9 - Chercheurs d'un premier emploi par niveau d'instruction,

groupe d'âge et sexe.
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1 - Population des ménage privé par sexe, lien de parenté avec

le chef de ménage et

(i) groupe d'âge,

(ii) état matrimonial et district géographique.

2 - Chefs de ménage privé par sexe, g~oupe d'âge et

(i) état matrimonial x district géographique,

(ii) type d'activité x district géographique.

3 - Chefs de ménage privé inactifs par catégories de fonction,

groupe d'âge et sexe.

4 - Chefs de ménage privé occupés par grand groupe et détail

de profession et par taille du ménage.

5 - Chefs de ménage privé inactifs (sauf à la recherche d'un

premier emploi) par grand groupe de profession et par taille

du ménage.

6 - Ménages privés par taille du ménage et nombre de personnes

occupés par district géographique.

7 - COmposition des ménages par sexe et groupe d'âge du chef et

par district géographique.

8 - Ménages comportant un parent seulement et des enfants non

mariés par sexe et groupe d'âge du chef et par district géo

graphique.

9 - Ménages privés par taille du ménage, statut d'occupation,

nombre de pièces d'habitation et district géographique.

10 - Ménages privés dans les zones urbaines par taille du ménage,

statut d'occupation et nombre de pièces d'habitation.
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2. Publication

Les tableaux décrits ci-dessus ont été publiés dans la

série suivante de rapports du recensement

Rapports préliminaires :

(i) Recensement de la population de Maurice de 1972
Volume l - Rapport préliminaire - Mai 1974

(ii) Recensement de l'habitat de Maurice de 1972
Volume II - Rapport préliminaire - Mai 1974

Rapports définitifs :

(i) Recensement de l'habitat et de la population de Maurice
de 1972 (ROdrigues)
Volume III - septembre 1975

(ii) Recensement de l'habitat et de la population de Maurice
de 1972.
Volume IV (Ile Maurice) - Habitat - Décembre 1975

(iii) Recensement de l'habitat et de la population de Maurice
de 1972
Volume V (Ile Maurice) - Population. Tableaux généraux 
Février 1976

(iv) Recensement de l'habitat et de la population de Maurice

de 1972
Volume VI - Population des commissions électorales 
Mai 1976

(v) Recensement de l'habit&t et de la population de Maurice
de 1972
Volume VII (Ile Maurice) - Ménages - Mai 1978

Des copies de ces rapports peuvent être éloquisesauprès de

l'Imprimerie Gouvernementale à Port-Louis.

3. Tableaux spéciaux

A part les tableaux ci-dessus, de nombreuses tabulations

spéciales ont été préparées pour les besoins du gouvernement selon

les demandes exprimées. En ce qui concerne les requêtes extérieures
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bien qu'il n'y ait pas de procédure formelle pour les traiter,

la division de l'exploitation du Ministère des Finances les ac

cueille avec bienveillance : les tableaux sont préparés lorsque

le temps le permet et à titre ryracieux.

4. Rapports sur l'analyse et la méthodologie

En 1972, le recensement a été évalué par G. Suguna Kumari,

démographe du Programme de coopération technique des Nations Unies.

Les résultats sont contenus dans un rapport confidentiel non

publié, écrit en 1975 et intitulé: "Evaluation du recensement de

la population de Maurice de 1972 et perspectives futures de la po

pulation 1972-97."

Une analyse des données sur la fécondité provenant du re

censement de la population a été préparée par la Section des Etudes

de fécondité et mortalité, de la Division de la Population de la

C.E.A. Le rapport n'a pas été encore publié.

E - EVALUMION

L'enregistrement des naissances et des décès à Maurice est

complet depuis plusieurs décades. De plus, la balance des arrivées

et des départs donne pour plusieurs années une estimation valable

de la migration. A partir des données ajustées du recensement de

la population de 1962, il est ainsi possible de parvenir à la popu

lation attendue en 1972. La comparaison avec les chiffres du re

censement de 1972 donne un déficit de 5910 hommes et 4080 femmes,

soit 1,4% et 1,0% respectivement. Ce sous-dénombrement dl} recense

ment étant inférieur à 2% est insignifiant.
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DES A N N E X E S

l - Population de l'Ile Maurice de 1846 à 1972.

II - Questionnaire test.

III - Questionnaire du recensement Habitat.

IV - Questionnaire du recensement Population.

V - Calendrier historique.
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Augmentation de la population dans les périodes intercensitaires - Ile Maurice -

1846-1972

1

~opulation dénombrée i
Date du 1

recensement
au recensement ~ugmentation Taux annuel 1

inter- moyen de
,

~ux
~ommes Femmes

censitaire l'augmentation
sexes

1 Aout 1846 158.462 104.598 53.864

20 Novembre 1851 180.823 119.341 61.482 22.361 2,55

8 Avril 1861 310.050 202.961 107.089 129.227 5,87

1 i
11 Avril 1871 316.042

1
193.575 122.467 5.992 0,19

!
4 Avril 1881 359.874 208.655 151.219 43.832 1,31

6 Mars 1891 370.588 206.038 164.550 10.714 0,29

1 Avril 1901 371.023 199.552 171.471 435 0,01

31 Mars 1911 368.791 194.095 174.696 - 2.232 - 0,06

21 Mai 1921 376.485 194.108 182.377 7.694 0,21

26 Avril 1931 393.238 200.609 192.629 16.753 0,44

11 Juin 1944 419.185 210.326 208.859 25.947 0,.49

30 Juin 1952 501.415 252.032 249.383 82.230 2,.26

30 Juin 1962* 681.619 342.306 339.313 1 180.204 3,12
,

30 Juin 1972* 1
826.199 413.580 412.619

,
144.580 1., 94

1
i, , !

* population de facto - incluant les européens membres des forces armées mais
excluant les passagers et les équipages des bateaux se trouvant dans le port.
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Annexe II

QUESTIONNAIRE-TEST

Remplissez le questionnaire du P~censement pour les personnes

suivantes, qui ont passé la nuit du 30 Juin sous le même toit. Cet exercice

vous aidera à mieux com~rendre le ~uestionnaire.

Baroth Gokool est le chef de ménage. Il a 62 ans d'âge, et

il est marié religieusement seulement à Dewantée, qui elle a 52 ans. Sa

femme et lui sont venus ensemble des Indes, il y a 35 ans, et depuis lors,

vivent à Rose Belle. Ils ont 2 garçons, Nundlall, âgé de 30 ans et Basoléo,

âgé de 19 ans, et une fille, Indira, qui a 15 ans. Ils vivent tous ensem

ble.

Nundlall est le seul enfant de Barath qui soit marié. Le 15

2-69, il s'est marié religieusement et civilement à Kelantée, âgée de 24

ans, et qui est née à Bel Air, Flacq. Le 1er enfant de Nundlall, un garçon,

est né le 15 juillet 1970, mais il est mort une heure aprês être né. Le

second enfant de Nundlall, une fille, du nom de Lilowtee, est né le

25-08-1971, à Rose Bell. Elle est encore en vie.

La veuve Padminee Narainsamy, âgée de 50 ans, passe pour le

moment quelques jours chez les Gokool. Elle est née à Eau Coulée et n'a

jamais été à l'école. Elle s'est mariée en Octobre 1942, à Gopal Narain

samy, qui mourut en Décembre 1957. Elle n'a jamais mis au monde. Elle

s'occupe normalement de sa maison. Elle est sataniste de langue Tamil,

et elle parle habituellement créole.

La famille Gokool prétend appartenir à la communauté Hindou

et ses membres font partie de la religion sataniste. A la maison, tous

parlent l'Hindi, langue de leurs ancêtres. Baroth n'a jamais été à

l'école. Le mois de Juin, il a travaillé pendant 26 jours comme planteur

de canne à sucre, qui est sa principale profession. Il est employé depuis

20 ans, sur une base mensuelle, par la R.B.S.E •• Dewantée aussi n'a
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jamais été à l'école. Elle sloccupe des travaux ménagers et se fait

aider par sa belle-fille, qui nia pas terminé son école primaire.

Nundlall avait commencé son apprentissage comme ébéniste,

juste après avoir obtenu son certificat de fin d'études primaires. Pour

le moment il travaille pour son propre compte à la maison et emploie

pour cela, 2 jeunes garçons qui habitent dans les environs de chez lui.

Il a travaillé pendant tout le mois de Juin.

Indira fait actuellement sa 3e année à l'école secondaire

de Rose Belle. LI année dernière, Basoléo a prétendu à un diplôme, mais

nia pu obtenir un certificat complet, 90ur n'avoir satisfait que sur

5 matières. Il siest fait inscrire auprès du Bureau dl Emploi, mais il

nia pas encore pu trouver un travail.
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SCHEDULE

1972 HOUSING CENSUS- MAURITIUS
1. LOCATION

(b) Census District.. .

(II) Geographica1 District . 1 1_r=='
:~:::::~=.= .••.••••.•••••••.•••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••.•••••.•..••.••••••••••••• [~_1==
(f) Road/Street/Lane , No ..

(,) Building Enumeration No................................................................................................... 1 1 1 1-1
(ltl Living Quarters No · · __'-1==-
(i) HoUlehold No · ·.. · 1_1 to

n. aIARACTERISTICS OF THE BUILDING
A. NO. OF STOREYS ADOVE GROUND FLoon

(if none, write '0 ')

C. uu

4 STOP 1IEft.

6.

6) SIUI' TO
7\
8 ( SI:C'nON TU

9 J

Il Pllocno T8

:r SI:C'nON m

R,silÙfJti41 IIfJtl PllrUy Resi/Ù,d4111

(i) Wholly residentiaJ
(ii) Used partly for habitation and partly

for other pul'pO'le6 .. . . ..
(m) Hote! or instif;ution

(iv) Public buildin,;
(v) Commercial

(vi) Industrial
(vii) Commercial and Industrial

(viii) Warehouse

(ix) Other: apecify ..

1
~

8

1'1. CONDmON

(i) Sound
(iil Deteriorating

(m) Dilapidated

TYPE
(b) Building used partly for residential purposea and partl)' for othCll

purposes (Le. e&tegory (ü) in Section II C)

m.
(4) FOI WHOLLY reaidential buildings (excluding housing units nol

intended fOI habitation appearinll under (c) below)
(i) Building used wholly u a hOlllÙlg unit 1

(ü) Building containing IllOn! than one bousing nnit:
(l) Black of fiats, semi-detached houses ... 2
(2) Other 8

(iii) One of 6ev~ra1. buildings w~ch t?g~ther ~omprise one
housing nmt (I.e. one malD building Wlth detached
rooms, pavillons, etc.) 4

(iv) Improvised housing nnit or temporary shelter (Le. I2IIt,
makeshift shelter buill of waste materiall)... ... Il

(l)-(W) PBOCEED TO SECTION IV; (1-.) SIUP TO SECTION V

(i) Shop dweWn8 .
(ii) Other, apecifJ .

(,) HOUline unit in permanMt buiIdin&' Dot in
timded for habitation (e.g. garagl, stable,
barn, DÙll, warehoU&e)

(Il) Hotel or institution
(i) Boarding hoUle or .. pension de famille ..

for at least Il penons, hotel ...
(ji) Imtitulion (e.g. CClIIveut, infirmuy hos.

pital, buracka) .... '"

6 P8OC8ED TO
7 t SBCTlON IV

SIUP TO
8 SBCTlON y

9 l lUI' TO
:1 f SI:CTION VI

1
2

3

4

5
6

6

6
7

8

1

~

8

•
Il

1 B. l'EAIl OP COMPLBTlOlf OP .mLDDlG

1 (i) ~fore 1989 1 (v) UI71

(ü) 1~3~1I9 ~ (vi) lm
~ (iii) 11160-611 ... a (vü) nnder construction
8 (iv) 1970 4 (vili) DOt known

C. PRINCIPAL MATDU.L or CONSTRUCTION U8ED

(b) Wdù
(i) Stone, concrete, concrete blacks, bricks ...

(ü) Atbeltol cement ...
(iü) Wood
(iv) IroD or tin Ill..

(v) Vecetable materiai (e.g. aIDe, ravcu1, etc.)
(Yi) Othlll': apeeify ..

(_) Roof

(i) Concrete slab

(ü) Shingta

(m) Iron or tin sheetl

(iv) Veptable materia1 (I.g. slra..,)

(v) Other: apecify .

IV. CHARACTERISTICS OF BUILDINGS CLASSIFIED UNDER <8> &: <b> OF SECTION ID
A. PB&MANl:NC.

(i) Smw hllt
(ü) Other building

on fOUlldatioIIS
not on foundatioIIS
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VI. HOUSEHOLDS

1. PRINCIPAL FUBL USED FO& OOOIUNG

(i) Wood 1

(ü) Charcolll ~

(m) Kerosene S

~.~~ 4.
(v) Gas 1
(vi) Otller: apecify •

~
f

1
1
f

1,
:

1

1
j
f
f

1
1

x

7

8
Q

6

7

8

shand

ft

Ihared

1

s

40

o

Nol Ihared shared

1 a
2 4
o

1

2

J. BLI:CTBICITY

Yes

No

B. COOKING FACILITIES

(i) Kitehen inlide living quartera ...

(ü) Kitchen outside living qnartera
(m) None

1

2

a
4

6

FOR ALL ID'1NG QLTA.,,(TERS EXCLUDING HOTELS AND INSTITUTIONS
(i.e. St b, c, of SECTION III)

1

P. TOILET FACILITIBS Noishared

CL] (i) Flush toilet connected ta sewerage system ... 1

(ii) Flush toilet connected ta absorption pit or
[1]1 ~~tw ~-------1 (m) Pit latrine-water seal 8

(iv) Pit Iatrine-Other 4

1 i (v) Pail 6

...--~-- '--I--;;:~~:;.œ.mu .:::.~
1 (i) Batl1rooLJ inside living quartera with rnn.

oing water

(ii) Bathroom insilie living quartera without run·
ning water

(m) Bathroom ontlide living quarters with run·
oing water

(iv) Bathroom outside living quartera without
running water

(v) None

v.

(ü) Seriai No. of living quarters in building

A. (i) No. of living quarters in building

B. OWNBBaBIP

(i) Private

(Ji) Public

C. OCCUPANCY

O"~,J

Principal l'IIidence

SecondaI}' reeidence

V.,••,
For rBllt

For sale

Dnder repairs

&. &&FUll: DISPOIAL

(i) Oust bin with cover 1
(ii) RI'OClphcle withont cover 1"

(m) Enclosure made of bricia 8
(iv) EnclosuIll made of stones 4.

(v) Aah pit 6

(vi) Other means: Ipecify.......................................... (1

D. WAT.. SVPPLY

(a) Pil"tl !la'er
(i) Inside living qUllrters 1

(ü) Outside living quarters less than 108 metres ~

(m) Outaide living quartera mOlli than 100 metres 8

(II) W,ll 40

(e) Riv~ '" /';
(d) Otlle, .000,ee: ..,"eity............................... 6

--_._-~~. _.__.~_.- ------ ------ ---~--,

1---r--------------

No. ()l rooms
No. 01 l'crions t

u 1 1 Monthly Tolal~ For living pUn'104liel RUIi\iness Grand rcnt (Ra.) Arca

1
fi. 1 1 or Prof. Tolal

roi " T f-o 51<.1'11111: 'ther Toral . __ .. __.. -----j-~

------_~!~-----1---1 ------ J ~_

----_.-- -- - --1---:- - -- .. ! -1 .----1- .---~--
-- _..~ =I.~_II~~ =-=~_I]==_~I~= ===--=

1 1. 1
! 1 1. - ~_~_ ~i ~___ __ 1

Name of Head
(Sumame IifSl, in block letl,,")

3

2

4

5

HOUle·
hl ,Id

Na.mbef

'/0. T.

Total
• Inser! appropriate Numerical Code.

(i) Owner
(ü) Tenant 2

(ili) Subtenant 3
(iv) Free 40

(v) Other: specify [)

t OnIy for living quarten; with an aveI'al" of 8 or IDOre penons per room:
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VU COMMERCIAL AND INDUSTRIAL ESTABLISHMENTS
TlIil t'a" Ihoultl be filled III fo' every 1I01l-alC,scll'",al l'nvale 1I1Û1 blishmell'. ineludill' Ihose ,elalin, '0 snuall e'al's.

No.L-' 1.

1. Name of establishment , .

2. Name of working proprietor/manager , ..

3. Does tbis establishment supply information on employment for bi-annual surveys which are carried out in March and September every
year by the Central Statistical OfIice?

Yes

If No, Rive detaill of number of persolll engapd at the rime of enumeration. Include aL~o penons usually employed full time by the
iRablishment. but who are temporarily absent from work through liclme.s. accident, holiday or stnke.

1

lIf:tles Feillaies Total
.. -·1--·

(a) Workinc proprietora

(b) Unpaid family workers

(c) ApprenticeJ (paid or unpaid)

(d) Full lime employees: permanent

temporary

1-- - --,_ ....- ----.-.-

TOTAL

4. Detail! of business
List in order of importance the various activities in which the estab1ishment is >logaged .

...................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

VIn. AGRICULTURE AND LIVESTOCK
A. Do one or more memben of the holJ!ehold cultivate any land (exc1uding kitchen garden) on owu aceollDt?

If yn

t. NalDll ..
(5_"'11 ~,. ill bloell "'''1)

Yea No. 1_·'12.

CROPS

MainPch

AI( EA 12)

Arp

(1)

Tf'nure
LocationParcel

Secondary
I---i---------·-------------j,-----r------'---I----------;.-------..:.--I

1
..._.-

2
- . - -- -_..

3--- "-' ....

4

5

6

2. Name .
____(S- ~s!:..~bloell ,.",.) . ._ .. --_.-

1
--_ .._- ..-

2_. -_.__ . ... - --... - 1

3
-1

4

5

6

---
----1-- ---- -- ·'1--- --- _.-,

1

i
·1

1

'--'-

:1l Tenure: Owned=O, Renled=R, Melayer=M. Free=F. (2) Are" in arpents and perches.
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B. Do one or more membel'!l of the holl!lehold mai.tain any Iivestock or poultry?

If Yes

1
l

t

1
1

1
f
~

2.No.Yes 1-11.

Il 2.No

2. If .. no ". is there any land lar~er than 100 sq. ft. on the
premises wailable for rultivation?

._--'---------------1

CaUie

NU~lIlEI~ OF IH;AD~ 1_____ _ .. .. If animaJ:.i ara Ilot kcpt fin premises

(;oats IJîgs Pnultry Rabbits ~ivc loçati·-)II
-----

[J ].
1. If .. Yes .. is there more land available on the premises for

cultivation?

2

N:lm~

(Sliruamc fJf~t, in block Icttcrs)

3

---------------

C. Is there a kitchen garden larger than 100 sq. ft. on the premises?

Yes No Yell [] 1. No 2_

D. Are there any of the froit trees mentioned below on the Fremis,,",

LJ NI) 1_-' 2.

If Yl'S

Fruit lrccs

1

Xumher-----_ ..._..-. - - ._--
In be.arÎlIg 1 Youn~

Letchi

Mallf.:o

1

1-
!

--1

CocoIl lit

Banana

E. li thert is any plantation found or any livestock or poultry kept on the premises but not belonRing ta any person living on the premiges.
give name and add~ of the owncr

Name .
(S.r". tir". in blocll "lHrs)

Addresli .

Prime<! br L. COIlL ACHILL•• Gov.mulent Prluter. March IV1~
--- -- -_. -------- .._---._---------.------

1528·3-72-4,000 bookoxSO

16
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FlRSJ' SCHEDULE

G.D.

1 1

NAME

C.D.

W
M.C./V.C.A.

1 1 1 1

E.A.

UlJ
LocaIity

UliJ

MAURITIUS

POPULATION CENSUS
AnDRESS ...

If tbis household docs not usually live here, wrile usual addre«.

USUAL AnDRIlSS ...

30th June 1st July 1972
Big. E. No.

UlJII
L.Q.No.

1 1 1

H. No.

W
F.N.

U

NOTICE

1. Persons by whom the form is to be filled in :

ln the eue of :

AVIS

1. Les personnes A qui il incombe de remplir le formulaire sont:

Dans le cas de :

(i) dweUinss, lodBiDss or rooms in a
private household;

(ii) hotels, clubs, boarding houses;

(iii) hospitals, infirmaries, asylums, prisons
or any other residential estahlishment;

(iv) Naval Forces, Air Forces, the Special
Force or the Police Training School;

(v) ships, barges or other vessels in any port
or harbour of Mauritius;

(vi) persons arriving after midnigbt on the
30th June 1972 and who have not becn
enumerated elsewhere;

(vii) persons not included in any of the
above-mentioned categories;

the Head of the household or person for
the time being acting as head;

the MQ1I/Jger or other person for the time
being in charge of the premises;

the Chief ResilJent Officer or other person
for the time being in charge of the ins
titution;

the Commœrding Offlcer;

the Coptain, master or other person for
the time beillll in charge of the vessel;

the person specified above hy whom the
retum is to be made with respect to the
persons present at midnigbt on 30th June
1972 in any of the premises mentioned
above;

the person with respect to whom the te

tum is to be made.

(i) maisons, appartements, logements
priv&;

(ii) hotels, c1uhs, pensions de famille;

(iii) hôpitaux, infirmeries, asiles, pension
nats, prisons, etc.;

(iv) les Forces Navales, les Forces de l'Air,
la Force Spéciale, l'Ecole d'Entraine
ment de la Police;

(v) bateaux, na"ires, embarcations, etc. se
trouvant dans un port ou une rade de
Maurice;

(vi) les personnes arrivant après minuit le
30 juin 1972 et n'ayant pas été recensées
aiUeurs;

le Chef de famille ou toute personne
agissant comme tel présentement;

le Géront ou toute autre personne qui pré
sentement a la charge de l'étahlissement;

l'Interne Cil Chef ou toute autre personne
qui présentement est en charge de l'ins
titution;

le Commandanr ou l'officier supérieur.

le Capitaine, le patron ou toute autrt
personne qui présentement a la charge
du navire;

la personne dénommée ci-dessus comme
étant responsable des renseignement.
concernant les personnes qui seraiem
présentes la nuit du recensement dans UD
des locaux ou établissements spécifi&
plus haut;

2. Les personnes mentionnées dans le para. 1 ci-dessus sont requises par la loi d'inscrire
sur le formulaire ou de foumir Al'agent recenseur les renseignements relatifs à toutes le,
personnes:

'(i) qui passent la nuit du 30 juin au 1er juillet 1972 dans leur demeure ou institution.
qu'il s'agisse de membres de leur famille, de visiteurs, de pensionnaires ou de
serviteurs;

(ü) qui arrivent sur les lieux et se joignent Ala famille le samedi 1er juillet 1972 avant
que ce formulaire ne soit recueilli et qui n'ont pas été recensées ailleurs.

3. La IQ.! fait obligation Achaque personne de fournir tous les renseignements nécessaires
Ala personne Aqui il incombe de remplir le formulaire. Cependant, la personne AqUI
ces renseignements sont fournis ne peut en faire usage que pour remplir ce formulaire.

4. Dans le courant du 1er au 2 juiUet le formulaire sera recueilli par un agent recenseur
attitré. Afin d'éviter tout retard, le formulaire devrait atre, autant que possihle rempli,
Al'exception des colonnes 16 A23 qui doivent être remplies par l'agent recenseur. Si les
réponses paraissent incomplètes ou inexactes, l'agent recenseur devra poser toutes les
questions susceptibles de l'aider A les compléter ou A les corriger.

5. Tonte Information fourule sera traitée comme CONFIDENTIELLE. Le Burea.
Calral des Statistiques ne commlllliquera auc:uue informatiou coucemant des individus •
AUCUN autre départemeut du Gouoeruemellt on' aucune autre autorité ou personne. Tous
.... qesda receœeurs et tous .... antres oflicien afl"ect& au recensement sout assermeutés
et .. passIIIIelI de pounuIte judldaire s'Ils réftleot ind6meut toute iofonualion portée •
Iear _1_..... dans l'ellercice de te.n fODCtÎ.....

2. The persons mentioned in para. 1 above are required by law to enter on the form
or to give to the enumerator information regarding aU persons :-

(i) who spend the nigbt 30th June - Ist July 1972 on their premises whether they
be members of their famîly, visitors, guests, boarders or servants;

(ii) who arrive on the premises and join the household or institution on Saturday
the Ist July 1972, before the collection of the form and who have not becn enu
merated elsewhere.

3. Every person is required by law to give to the person responsible for making the
retum such information as may be necesaary to enable the return to be made. No use
may however be made of such imormation by the penon to whom it is given cxœpt for
the purpose of makillll the retum.

4. The form will be coUected in the course of the /st - 2nd July 1972 hy the appointed
enumerator. To avoid delay, the questionnaire should, as far as possible, be filled in
except for columns 16 to 23 wbich should be fiUed in by the enumerator. If the answers
appear to be incomplete or inaccurate, the enumerator wiU have to ask any questions
necessary to enable bim to complete or correct the form.

5. AU illformatlœ KI,a "m he treated as CONFIDENTIAL. No Informatioo ahoot
oameoI iDdi.waJs wlU he paSIed by the CmtnI StatlstlcaJ 0fBce to ANY otber Go_t
Deputmeslt or to Dy otber Authorlty or pa-. AU ........,..ton ud otber ofllcen eDp&ed

ia the tU'-& of the e- are lIIIder oalb ud are l1aIIIe to ..-uou If tbey IlIIJII'OIIerly
dIsdoIe Dy illformatlœ wIddI ... _ to tbeIr bowJedle wIdIe perfOl1lllDa tbeIr dudes.

(vii) les personnes n'appartenant A aucune
des call!gories sus-mentionnées.

la personne elle-même de qui les ren
seignements sont requis.

6. Any penon who refuaes or neglects to fill in the form or to supply the particulars
required tberein or who 1œ0winaJy makes in Ibis form any statement wbich is untrue
in any material particular sball commit an ofl"ence against the Statistics Ordinance, 1951,
and shal1, on conviction, be Iiable to imprisonment for a term not exceeding one year
and to a fine DOt eueeding RI. J,000

6. Toute personne qui refuserait ou qui négligerait de remplir le formulaire ou de
fournir .... renseignements qui y sont requis ou qui sciemment donnerait de faux renseigne
ments commettrait une imraction Al'Ordonnance de 1951 sur les Statistiques, et, si trouvée
coupable, serait passible d'emprisonnement pour une période n'cxœdant pas une année
et d'uœ amende n'aœdant pas Ra. 1,000.
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Complete a line for every person present, that is every person who:
(a) spends ecnsus night 30th June-Ist July 1972 on the premises; (h) joins the household/institution on Saturday Ist July and has not becn included on a census form elsewhere.

COLUMNS 1 TO 15 TO BE FILLED lN BY THE HEAD OF HOUSEHOLD
CoIImms 1 to 13 are for ALL members of tbe bousebold

1 2 3 4 ~ !5 1-~----,-6~-,1_~-,-7~_1_ 8'---~1-~-'-9--1~~~-=-10'----~~-1-~~--=1-=-1~-~

SunIame .ad otber ... Sn Ollie or
bIrth Age MarItal

...tus
Place of- C.......,lty ReIiIIoa

If born oucside
Mauritius,
stAle country
of binh ac
cordinl to
present boun
daries

Enter the oames of the members of the bouse-
hold io the foUOWÙlll o~ :

Head of household

Wife of head

Uomarried childreo (oldest lirsl)

Married children and thcir families

o.her relatives (mothcr, (ather, ncphew, niece.
motbcr-in-Iaw, cle.)

Otbcr penons (visitor, boardcr, lodger, servant.
etc.)

Babies sbould be illduded

(if the baby has Dot beeD giveD a Dame or if
the birth bas Dot beeD registered. write 1 Baby'
and sumame)

(SEE NOTES)

Stale if:

we
sou
dau8111er
SOD-in·law
daugbler-in·

Iaw
grandchild
mother
fathcr etc.
bouder or
Iodler
....wtor
servant

SEE NOTES)

Insen:

M-for
male

F-for
female

State mODth
and year of
binh

Gi....e aae
las,
birlh
day.

For in~

fants
uDder
1 year
of age.
gi ....e
age 10
mootha

(SEE
NOTES)

Iosert :

W-Widowed
(oot remarried)

D-Divorced
(001 remarrled)

Sep-Separated
whether lepll)'
or not

MRC-Married
cl~m~USIYand

MR-Married
religioualy only

MC-Married
civilly oDJ)'

C-Ia a union
but not JDal
ricd religious
1)' or civilly

S-Single

If of Mauritian

Ifbom in Mau~ ~~D~lity.
ritius, stale
locality and MD - Mauri·
district of lian barn
IllUal~ MR _ Mauri
of m~ther af lian by regis.
~~~h.tune of tration

MN- Mauri·
tian by nalu·
ralisation

Il BOt Mauri·
tian, specify
of which
country the
penon is a
national

U DDt a Mauri·
tian O8tiooal.
stAtetbe nUlDa
ber of yean
of residence
in Mauritius.
ignorina lem·
poraryaba
sences.

For penons on
....isit to Mau·
riûus (whea
tber OD busi·
.DCSS or on
holiday), io·
sen 1 V'

To which of the foUDWinI
communities does Uùs
penon chum to belona 1

Hindu

Muslim

Sino-MauritiaD

General PopuJlltioD

(SEE NOTES)

The rcIi~ous community
to WhlCh this penon
belongs must be c1eorly
specified

(SEE NOTES)

Compléter une ligne pour chaque personne présente, c'est·à-dire chaque personne qui:
(a) passe la nuitdu recensement, du 30 juin au 1er juillet 1972, sur les lieux; (h) sejointau ménage ou à l'institution le samedi 1er juillet et n'a pas été incluse sur un formulaire de recensement ailleurs

LFS COLONNFS 1 A 15 PEUVENT ETRE REMPLlFS PAR LE CHEF DE MENAGE
Let COIOlIlle5 1 a 13 s'appliquent à TOUS les membces du ménage.

ReUaIoo

_·_-,--1)__1~~~_10~~-_1_~~-11-.-_

Lieu de
oaisaoeel'iom de famIlle el priaomo

1 234 5 6 7 8
I----------''---------~f---;[j;c-·...-=--;-de,--- --- ----'-----I~---'----I~-------- -- .---

~"::ra:= S... ~:.:. Age ma~al.....

-- --------------I----;I'_i-,--I__ , 1 L!

_1 UI__ I J 1_

Epouse
Fils
FiUe Inscrire:
Gendre

J!.,'::t-cofaot ~~ur
Mère masculin
Père elc.
Pensionnaire F-pour
Visiteur le se~e
Servitew féminin

u

Indiquer avec précision
la religioD à laquelle
cette personne appar·
tient

1_1

(CONSULTER LES
NOTES)

,-

Hindoue

Musulmane

1-

Popularioa ~ra}c

Sino-Mauricienne

(CONSULTER LES
NOTES)

A laquelle des communau
ta suivantes cette per
sonne se dit-elle appar
tenir?

1-

L

Si pu de 08·
tionalité mau·
ricienae, ioa
crire le nom·
hre d'aODées
de résidence
à. Maurice,
sans tcn.ir
comple des
absences tem
poraires.

Pow les per
sonnes en vi
site à. Maurice
(pour affaires
ou en CODgé).
inscrire 1 V '

Si pu de 08
tiooalit~mau·
ricienne, spé.
cifier le pays
doot la per.
sonne ~tient
la nationalit~

Si de nationa·
lit~ mauri
cicont-, in~

crire:
MB-pour

Mauricien de
ll8Ï3&lUlœ

MR-pour
Mauricien
par enregis
trement

MN-pour
Mauricien
par naturali·
satiOD

1 1 1

Pour les per
sonnes ~
hors de Mau
rice, inscrire
le pays de
naissance SC<
Ion les fron·
tiéres ac·
tuelles

IlL U_'_I

______ - __. 1 - _

1 i 1 U U 1_ T-----U_-

Pour les per
sonnes nées à
Mauriçe, ins
crire la laca
lit~ el le dis
trict de risI·
deoc:e habI·
tuels de leur
mère lors de
leur naissanœ

1-

1-

1-

Inscrire
W-pour

veuf (ve) «pas
remarié(e)n

D - pour di·
....orcé(e) ~(pas

remari~e»>
Sep.-pour ~-

par~e) léple·
ment ou Don

MRC - pour
mari~e) reli
gieusement et
civilement

MR-powma-
rié(e) reli-
gieusement
seulement

MC-powma
rié(e) civile·

ment seulement
C-pow pas

célibataire et
jamais marié(e)
religleuse
ment ou civile
ment.

S-pour <:éli·
bataire

LU.

Ioscrire
l'Age au
dernier

aDni....er
saire.
Pour les
enfants

de moins
d'une an·
née. ins

çrire l'ige
ta mols

(CON
SULTER

LES
NOTES)

_LI~_

Inscrire le
mois et

l'année de
naissance

'_TIll

Head
Chef

Inscrire si:

(CONSUL·
TER LES
NOTES)

Autres personnes (visiteur, pensionnaire. servi·
teur. etc.)

Les Bébés doivellt eue inclus

Autres penonnes parentes (père. mère, neveu,
nièce. belle-mère. etc.)

Inscrire les noms des membres du ménq,e dans
l'ordre sui....ant :

Chef de ména..

Epouse

Enfants non mariés (des plus âJb aux. plus
jeunes)

Enfants mariés et lew famille

2

3

1

~

~ ~Si~~~~an~~~ d~f:~~i::~r~~ ~,~f;
ci ~ nom de famille)
Zo
f~ (CONSULTER LES NOTES)

J\~

1_11-

U_I_·_I---1 1 1
--- -- ----~~--- --- 1_-- 1- -I-I~-r-T- l--I-I- -------ï=

1

--- --------------I---,I--1--l= -1-1-1-11-1-1-1 ---,-I_-'~-,I_-,.. _I-'-I-'-.-U=_.-I_'-_1-1-

5

4

6
1- 1 -I~'~I~I 1__1_1 1 1 1 U__I _1 L 1- 1_1

7

- ~- ------ ---~----- - ~~- --,--II----,---,---,-,-I-,-.-.---I-~~---,--I-~-,--,---;,-I---.--,--.-,- ~--~.-I-~~~~~-,--I------.__.-

L 1 1_1_1~I _1_1_1 1_ U_I U_I_1 1_ 1 1_1

8
--L-I-~I~ITT 1 1 1 1- 1_1_1_ U_I_I 1- 1_1
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CollIDIDS 24 to 28 to be filled iD by the bead of boœebold

If married or iD union more tban once

If NOW la • marriap ........

24 25 Z6

lIOt • SlD&Ie' la colama fi FOI' ...- qed 5 ,.eu. ... 0_

1'1. 13 14 15

LIopIode- v_~ ScMoI I.-al-'"-
State the lan· State the lan- If.....t_iDl

...... spot... ...... usually achool. c:oIlqe
or most onen or university

by lhis penoo's lpokeo. iD the ruIJ-time, wrile If • Now' iD 001. 14. m.rt staodanI,
forer.chen borne. 'NOW' fono Dr _ beioI-

For the purposes
For the purposes

If haa .t!ended If • Put' iD col. l''~ iDsen. Iùahest
of the ........ school la ... deIne. clip/omo or _te obtaiDod
ooly• ...... or the œosus -,write
~..... should 0IlIy....... 'PAST' (SEE NO'I§)

considered. ~.... ' should
u • ...,...... coosidered If _. writeu • ...,...... 'NEVER'

D.te of lerminatiOli

of III marriaF/

union

D.te or fini

marnaae1union

'1.7 28

UNOW_Iad._ ... _

1
1 • •

I

Date or lcnD1D8tton

of hl marri.ge/

1 union
1

Dale or Ist

maniage Iunion

For ail ..omm aged lIIIder 55 ....

Dale of present

martiage / union

Les colonnes 24 à 28 peuvent être remplies par le chef de ménage

SI ACTUELLEMENT mariée ou ........

Si mariée ou en m61ase plus d"une fois

Pour toutes les femmes de moi... de 55 .... et ..... CéUbataires' à la col_ fi Pour les penclImes oaées de 5 _ et ...

1'1. 13 14 15

~ ~ FriqoeaIatlœ

__t
NI-. •___

lIaplatIque ..,Me -
Inscrire :
••IIITEIAIT·

Inscrire la lanaue
pour les per-
sonnes qui r..

IlIICriR la Iansue habituellement quentenl -paJI«: par les ou le plus SOU~

_une
Si • MûIImaDt 1 est ina:rit è. la coIoaDe

alKiua de vent parlée par école. un col- 1", indiquer la classe pri.maire ou se-
cette personne. la pCfSOIme Ièp ou runiver coodaire, oU I~ COUD ~ p1ei0 lemps que

chez ene. lité ~ plein la penonne swC eu. cc momea.t

Pour Ica besoins Pour les besoins
lemps.

Si •~ • est inscrit è. la colonœ 14 int-
du recensement du recensement •PASSE' pour aire parmi les c1iplOmes obtal.... ~ui
seulemenl. le seulement. le odles qui 001 du ni_u le plus _• pa.... _. .pa.... _ •

~té ~ l'école
~il etre con- doit etre con· _le ..... (CONSVLTI!R LES NO'I§)
sidél'l! comme sidél'l! comme
une langue une langue • JAMAIS' pour

celles qui n'oot
t~Rquen-

I---L I---L I- Ll

1_1 1_1 I- LL

I---L 1_1 L
_.

1_1

1_1 1_1 L I-L

1_1 1_1 1- 1_'-

1_1- 1_1 ----C 1_1

---- --
1_1 1_1- L LL

1_1 1_1 1- 1_'

________Z6__
I
_-----''1.7'-'--- 28 __2524

Inscrire la date du 1nscrire la dale Inscrire la date è Inscrire la date Inscrire la date à

mariage/ménage du premier laquelle le PRmier du premier laquelle le premier

actuel mariage/ménage marioF/mé"F mari·F/mén... mariaF/mé....

a pris fin a pris fin

; , . :

- -'-·--1- --1-1--1- --I--.-----r- -I-I-I--I--I-r
4

---1-.--1---1-1-1--1-1--1-~I-I--I--'-r
5

--;-1-1--1- I-\-I-I-I--I-r- -1-i-1--1--i-r-

--1-.--1---I-i-I--I-.-I--I-.-I--I--:-I-
7. i 1 1 •

---1-i-I--I-.-I--I-I--I---I-i-I--I--i-r
8

Month; Year Monlh _ Vue Month Year Month Yeu Month Yeu
Mois ~ AMie 1 MDiI ! AnNe Mots AIIIIh Mois AMIe Mou AIIIIh

-~'~-I-·~ 1 1 1 :~----r--r-

1. l , 1 1

--1-,-1--1-.-1--1-:-1--1-:-1--1-,-1
2

---1-i-I---I-i-I--I-·-I--I--'-I--I--.-r
3

6 3
PLEASE TVIlN OVER TO PAGE 4
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COLUMNS 16 TO 23 TO BE FILLED IN BY THE ENUMERATOR ONLY
ColuDlDS 16 to 23 are for peno.. 12 years of age and over

23~_-=c16=----_-,-I__---=l-,--7 1_1_8_1~ 1_9 1 20 1 2-=-1__1 22-- - --I~-----

1'YllO or ocllnt)'
Date

or lut Name and location or es"blilbment
employmeat

Klnd 0' _0'" or industry C.......t
occupatIon Usual occupation Emplo],'ment status

~~aSe~~~I~~
in own entcrprise
with employces

SEW-Self-employcd
in own enterprise
witbout employees

RW-Relief worker
FW-Helping witb
out pay a member
of the household in
his enterprise

A-Apprenlice wilh
or without pay

EM-Employee paid
by the month

EO-Employee paid
by the day, week ,job

CG-Member of pro
ducers' co-operative

Otherwise insert
'SAME'

If the occupation
reported În col.
21 is not this per
son 's usual occu·
pation, state his
muaJ occupation

Describe clearly
this person'5
chief job, adi'tity
or buiness in the
establishment re·
ported in col. 19.

If this person has
more than one
job, describe the
one at which he
works tbe m051.

Do not use vague
tenus such as:
clerk, driver, fac
tory worker, but
use preche tenns
as: sales c1erk,
accounts clerk,
bus driver, taxi
driver, welder,
carpenter, etc.

For example: car repairing, tailoring,
supr or tca cultivation, housebuilding,
relai! trade

\Describe the buslness or iDdustry carried on
by the establishment, factory, etc. on the
preoùses where this person works.

Give the ..me and Ioation of the
establishmenl, faclory. elc. where
lhis pcrson is/was al work.

If 1here is no specific name, give the
narne and address of the employer

If the employer is the Govemment
of Mauritius" specify the Ministry
or Departrnent.

If lhe work is carried on mainly at
home, write • AT HOME'

If .his per
$Onhas......
worked
before,
insert
'NEVER'

For persans who have answered • YES 'in col. 16 or have been indicated as 4 SL' in col. 17, report on present job. For persans indicated
as' LW' in col. 11 and who have worked berore, report on last job. For ail others insert a dash (-).

If indicated I--------------c,----------'----'------'---------c,---------.----------.------
as "LW'
in col. 17,_ dId

tIIIs_
lut ~
al all,etea
rQl' • In
dayw?

Ir 'NO' itI col. 16, how
was Ihis person mainly
oa:upied? Insert as ap
propriate;

SL-Had a job but wu
sick or on leave

ST-5tudent
HW-Housewife or rela·

live helping iD bouse·
work

I-Inmate of institution
D-Permanenlly disabl.ed
RT-Renlier
RP-Wholly ..tir«! person
C-ChJ\d aaed 12 ar.d nol

yet 1S, not at school and
not looking for work

LW-Not working and
looking for work

Otlla'-Specify .

Did this person
work for pay or
profit, includine
seJf-employmen.
and own·farm
work, or help
without pay a
member of the
same household
in his farm or
busines.s during
IM ....rh 0'June
tIIIs yeu? "iFS!
NO.

1[ • YES '. 51ate
number of days
worked

LES COLONNES 16 A 23 DOIVENT E'FRE REMPLIES PAR L'AGENT RECENSEUR
Les colonnes 16 • 23 s'appliquent aux person.... Allées de 12 a.. et plus

__~~__I l"-7 I----18 19 20 21 22 23

Type d'actlnté
Date duemploi

Nom et emplacement
de l'établlssemrat Secteur d'anhllé economique Prof_..

actuelle
Profession
habituelle

Situation dans la
professl..

Daraot le mois de
iulalo cette lIDDée,
cette personne a·
t-eUe travaille
pour une rému
nération ou un
profit, même à
son propre
comple, ou a-t
elle aidé sans ré
munération dans
une entreprise
exploitee par un
parent vivant
dans le même
ménage? OUI,'
NON.

Si' OUI', inscrire
le nombre de
jours qu'clle a
travaille

Pour les personnes qui ont répondu • OUI' à 13. colonne 16 ou qui ont éte inscrites comme' SL' a la colonne 17, donner les ren
seignements sur l'emploi actuel. Pour les personnes inscrites comme' LW' a la colonne 17 et qui ont dejà occupé un emploi, donner les
renseignements sur le dernier emploi, Pour toutes les autres personnes, insçrire un tiret (-).

Décrire le commerce ou l'iDdœtrie entrepris
par l'établissement, l'usine, etc. où celte
personne travaille!travaillait P. ex: répara
tion de voiture, couture, culture du the
ou de la canne à sucre, construction de
bâtiments, commerce de détail

1

2

1_1-1

Si • NON' ~t inscrit à la
colonne 16, comment
cette personne était-eUe
occupée? Inscrin:: suîvant
le cas :

SL-Avail un emploi mais
~tait malade ou en conge

ST-Etudiant(e)
HW-M~nagèreou parent

aidant dans des travaux
menagel'1

l-~nsionnaire d'une ins-
titution

D-lnfirme
RT-Rentiene)
RP-Retraité{e)
C-Enfant âgé de 12 ans

et de moins de l'ans
n'allant pas à l'école el
ne cherchant pas d'em
ploi

LW-Personne ne travail
lant pas et en quête d'em
ploi
AutnI-Specifier .

Si inscrite
comme
'LW' à
la colonne
17, q.....
cette per
lOIIDe a-t-
elle Ira·
vaIJJo! pour
(ad_
fols, De se
rait-« que
pour que~

quesjours!
Si cette per

sonne n'a
lamais lra
vail1é., ins·
crire
'JAMAIS'

1-

Donner le nom et l'emplacement de
l'établissement, J'usine, etc. où
cette personne cravaille/travaiUait.

S'il n'y a pas de nom spécifique, ins
crire le nom et l'adresse de l'em·
ployeur.

Si l'employeur est le Gouvernement
de Maurice, spêcificr le ministère
ou le département.

Si la personne travaille chez elle,
inscrire • A LA MAISON'

1-

L_

1

2

1 1 1 1

-------1 1 1 1

Décrire clairement
le genre de tra
vail qu'effectue/
effectuait c:tte
personne dans
l'e[ablissement
mentionné à la
col. 19.

Si cette personne
a plus d'un em
ploi, décrire ce
lui auquel elle
travaille le plus.

Ne pu employer
des termes ngues
tels que: commis,
chauffeur etc.
mais employer
des termes préds
comme : vendeur,
chauffeur d'auto
bus, chauffeur de
taxi, soudeur,
charpentier, ete.

1_1_1

1_1_1

Si la profes'iiion
inscrite a la col.
21 n'est pu la
profession habi
tuelle, inscrire la
professÎon habi
tuelle.

Au cas contraire,
inscrire 'MEME'

1__1_1

1_1_1

lnscrire luh'ant le cas:
SEE-Personne tra

vaillant à son propre
compte al'CC des em
ployês

SEW-Personne tra-
vaillant à son propre
compt:l sans empJoyes:

RW-Travail.leur de
relève

FW-Aide,SDnsrému
oératlon,dansuneen
trepriseexploîléepar
un parentvivantdans
le même ménage
A-Apprenti,rému~-

ré ou non rémun~ré
EM-Employ~ paye
au mois

EG-Employé payé
à la journée, à la Je.
maine ou à la tâche

CG-Membre d'une
coopérative de pro
ducteurs

1-

1-

3
1_1 1- 1- 3

1 1 1 1 1_1_1 1_1_1 1-

4
1_1 1- 1- 1- - - ~. ---~- ------,--1'-1'-1'-I-I--'-I_--=-I-'=1I------,--I---'-I_--,-I~---------.I_-I

4

s
1_1 1- 1- 1- s 1 1 1 1 J_I_I 1_1_1- L

6
1_1 L 1- 1- 6

1 1 1 1 1_1_1- 1_1_1 L

7
1_1 L

7
I~I_I_I~ 1_1_1 1_1_1 1-

8
1_1 L 1- 1- 8

1 1 1 1 1_1_1- 1_1_1

4 5
PLEASE TURN OVER TO PAGE 6
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TO BE FILLED IN BY THE HEAD OF HOUSEHOLD
------------------- -_._--_._-

OfILDREN BORN AUVE

Complete ODe box for each "oman under 55 yean of aRe "ho bas Dot beeo reported as • siogle ' ID column 6.

[nsert the Dame of e"eI'Y cbUd boni .Ihe to her. Stan wilh the Jst live-barn child. continue wilh the 2nd. 3rd and 10 on. Include aH the children
barn alive to her. wbethcr the)' are DOW alive or dead. whcther the)' are living with her or not and wbcthcr the)' Mre born of ber present marriapt
union or of a previOUI marriageJunion.

For each live-bom cbild who has not been aiven a name. insen • BABY' wbetber the dIIld 1. DOW au", or ••
If ... ... blld DO UteoIlonI dII-' wnle 'NONE' a.... .... bo••

ENFANTS NFS VIVANTS

Compléter ua c:adre pour cbaque femme de moÎIIS de 55 8IIS qui o'a pas été illSCl'ite comme ' céliblltaire t à la colooae 6.

Inscrire le nom de cblque enfui Di ftYalllt d'eUe. Commencer par le premier enfant né vivant et continuer avec le second, le troisième ct ainsi
de suite. Inclure tous les enfants nés vivants d'clic. qu'ils soient actuellement mans ou en vie, qu'ils vivent chez clic ou Don ct qu'ils soient n~ de ce
marlap/cenc union ou d'un mariage/d'une union antérieure.

Pour chaque enfant ne vivant et qui n'a pas reçu de nom. inscrire • BÉBÉ 00 que l'enfant IOlt aetuellemeat en ,le oa pu.
Si la fname n'a pu • d'enfants nés ,iwaotl, lDscrire • NIL' • traven le cadre.

Box 1 (Cadre No. 1) Box 2 (Cadre No. 2)

Name
or ,,_

Seriai No. (as ia col. 1) Name of "omu Seriai No. (as ia col. 1)
Nom df laffmmf No df .érif (commf à la col. 1) Nom df la ffmmf No. df .érif (commf à la col. 1)

.......__..__......._.•...
• ...................M ......................

Date of binh Nowali\·e?
live n... of birth Nowalive

Live Name of child Se> Dale tk~ YeS INo Name of child Se> Date tk naissance Yesl No
birth Nom tk l'en/an' Sexe D~;IU, Year

Ac.tIUlU" birth Nom d, l'e,ifgm Sexe ------- AG/IUUr·
order tlUfI/,,.vie? order Day Month Year rIU1t/'1IvUr

JOli/' Moù Awe Q"i INa1l
JOUI' MOUlT~

1 1 1 -I----r
1

1 Il
1

-1- --- -1- -1- -1----

2 2
1 1 1 -1- -1- -1----

3 3
-1- -1- -1- --- -1- -1- -1----

4 4- -- -------- - -1- -1- -1- --- -- -1- -1- -1----

5 5
-1- -1- -1- --- -- -1- -1- -1- ---

6 6
-1- -1- -1- --- -- - -1- -1- -1- ---

7 7
-1- -1- -1- --- -1- -1- -1----

8 8
-1- -1- -1---- -1- -1- -1- -

9 9
-1 -l-'-Il-

1 Il
-1----

10 10
-1- -1--1---- 1 1 -11-

Il Il---- - -1- -1- -1----
1

-1- -1- -1- -

12 12
-1- -1- -1---- -1- -1- -1- ---

13 13
-1- -1- -1---- -1- -1- -l-,-

14 14
-1- -1--,--- -1- -1- -I-I-

15 15
------------ - -1- -1- -1---- -1- -1- -I-I-

16 16-- ---~-- .. _-_.----- -- -1--1- -1- --- - --- ~-------,------ - ----- _.
1

-- ---
1

1

1
17 17

1--- --- -------- - -- ------- --- ._._---- _._. ------ - __1- 1-. ----

1 1 1 1 1 1 1

18 18
1--- -1-1 -1---- -r

: 1:

-

19 ___1 19
------ -I- I-

1 1 1

20 20 1

Total DO. of cbildrea NOW UVING: Total DO. of cbildreo NOW UVING:
Nombre d·...fanlS ACTUEUEMENT EN VIE: Nombre d·fnfant. ACTUELLEMENT EN VIE:

1 declare the foregoing to bea true retum aœording to the best of my knowledge and belief.
Faffirme /[Ilf 1.. déclaratioM ci-demu Mlnt à 1PIIJ COlII/IJÜ.Jll1ICf conform.. à la vérité.

PLEASE WRITE IN INK OR
BALLPOINT PEN

If ther. are more than 8 persons present.
continue 00 a new fonn. The enumerator
will supply you with one if he !uls not already
done so.

• Do DOt .mte ia the boxes 1 1 1 they are for
officlal use ooly,

• Do DOt forlet to 1IIciude BABIES

• Do DOt fin ID colDmllS 16 8Dd 13 - tbese will
he Wied ia by the _tor.

Please fil1 in the other columns early on
Saturday morniog. Dy doing 50. you will
facilitate the enumerator's work.

VEUILLEZ tCRtRE A L'ENCRE OU
AVEC UN STYLO A BILLE

S'il Y a plus de 8 personnes présentes.
continuez sur un nouveau fOAnulaire. L'agent
recenseur vous en fournira un s'il ne l'a pas
déjà fait.

• N'écrivez pas d811S les grilles 1 1 1 enes

_t prévues polD' lIS8&e officiel SeD1emeot

• N'oobliez pas d'illSCrire les BtBts

• Ne remplissez pas les coloaDes 16 à 13 - eUes
seroot remplies par l'&geat receaseor.

Veuillez remplir les autres colonnes tôt
samedi matin. En c..: faisant, vous faciliterez
le tra.,il de l'agent recenseur.

Signature or mark of the person making the retum
Signalllre 011 croix tk la ptrsoMf remplls.antlf formlilaire .

Signature of authorised ollieer .
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Recensement de la Population de Maurice
30 juin au 1er juilJet 1972

CCI Dotel lont de.buée. Ii YOD' aider à remplir le formulaire du recenlemeot. Si YOUI épro'llyes quelque autre diffioalté
'l'caillez demAoder Il .'''CDt reec.leur de YOUI ,uider lonqu'il PA..era pour recueillir 90tre lormalAire.

Colonne 1-NOM ET PRENOMS
(i) Ménage

Ua ménage peut être, soit:
(.) un ménage composé d'une personne, c'est-à-dire une

personne qui subvient elle-même à ses besoins
essentiels, alimentaires et autres; ou

(b) un groupe de deux ou plusieurs personnes apparentées
ou non apparentées qui s'associent afin de pourvoir à
leurs besoins alimentaires et à leurs autres besoins
vitaux.

Deux fanùlles vivant sous le même toit constituent un
ménage si elles mettent leurs revenus en commun et ont un
budget anique; mais elles doivent être considérées comme
deux ménages si elles ont deux budgets séparés. Elles
doivent alors êtré inscrites sur deux formulaires séparés.

Tous les membres du ménage présents la nuit du recense
ment doivent être comptés. N'inclure les membres absents
q..e s'i" reviennent le lendemain et s'ils n'ont pas été
eompUs .ille..rs. Doivent aussi être comprises les autres
personnes, telles qu,: des pare~ts, de~ visiteurs, des pension
naires ou des serviteurs, qUi, quoique habituellement ne
taisant pas partie du ménage, passent la nuit du recense
ment sur les lieux, ou arrivent le lendemain sans avoir été
comptées ailleurs.

(ü) Nom de famille et prénoms
En inscrivant le nom d'une personne, écrire d'abord le

nom de famille. Si le nom de famille est le même que pour
la ligne précédente, inscrire ' ditto '.

(iii) Chef de ménalle
Inscrire comme chef de ménage la personne qui est cc

'Onnue comme tel par les autres membres du ménage. Dans
une institution ou un hotel, inscrire comme chef la personne
qui détient J'autorité.

(iv) Institutions
Pour les institutions, inscrire les noms dans l'ordre suivant:

chef, autres employés, pensionnaires, serviteurs. Les. membres
du personnel qui viven~. se~ls ?u avt;C leurs familles dah~
un immeuble séparé de 1 mstltution mais dans la même ~our,

doivent être comptés comme des ménages séparés et dOivent
être inscri ts sur un formulaire séparé.

Colonne 2-LIEN DE PARENTE AVEC LE
CHEF DE MENAGE

Désigner les autres membres du ménage selon leur lien de
parenté avec le chef de ménage.

Si les membres d'un même ménage constituent une famille
distincte de celle du chef de ménage-par exemple un fils
marié, son épouse et ses enfants--tous les membres de cette
famille doivent être accolés ainsi: {, à la colonne 1.

Colonne 5 - AGE
Pour les personnes âgées de plus d'une année, indiquer

l'~ge en années révolues au 30 juin 1972.
Pour les enfants ùe moins d'un an, indiquer l'âge en

mOIS révolus ~u au juin l!J72.
Il est important de donner l' 4ge exact. En cas de doute,

consulter l'acte de naissance.

Colonne 10 - COMMUNAUTE
Conformément au paragraphe 3 (4)" de l'Annexe 1 à la

Constitution, la population de Maurice est considérée comme
comprenant une communauté hindoue, une communauté
musulmane et une communauté sino-mauricienne, et, toute
personne qui ne semble pas, par son mode de ~ie, appartenir
l l'une de ces trois communautés sera conSidérée comme
appartenant à la Population Générale qui sera elle-même
considérée comme une quatrième communauté.

De plus, en vertu du paragraphe 5 (8) de la même Annexe.
les résultats du dernier recensement officiel publié de toute la
population de Maurice serviront à déterminer l'allocation de!!
sièges additionels à l'Assemblée Législative.

Colonne 11- RELIGION
Inscrire la religion qui convient selon le cas:

Catholique romain Sanataniste parlant l'Hindi
Eglise d'Angleterre Sanataniste parlant le Marati
Eglise d'Ecosse Sanataniste parlant le Télougou
Adventiste Sanataniste parlant le Tanùl
Baptiste Sanataniste ..parlant le G~j~ati.
Science Chrétienne Arya SamaJlSte parlant 1Hmdi
Nouvelle Jérusalem Arya Samaj!ste parlant le Marati
Méthodiste Arya SamaJlste parlant le Télougou
Juif Arya Samajiste parlant le Tamil
Té . d Jéh ah Arya Samajiste parlant le Gujrati

mom e ov Kabir-Panthis
Quaker

Sunnee Hanafee
Sunnee Shafee
Shiah
Ahmadi

Bouddhiste
Confucien

Baha'j
Autre religion, spécifier.

Colonnes 12 et 13-GROUPE LIl'lGUISTIQUE
ET LANGUE HABITUELLEMENT PARLEE

Pour les besoins du recensement seulement, le 'patois
créole' doit être considéré comme une langue.

Colonne 15-NIVEAU D'INSTRUCTION

Pour les personnes qui, dans le passé, n'ont fréquenté que
les écoles primaires, inscrire la classe (primaire) la plus élevée
qu'ils ont passée. Ne mentionner' la sixième' que lorsque
la personne a, en fait, oM~nu un certificat de la Sixième
du Ministère de l'Education.

Inscrire' L. S. ' pour' Lower Secondary' pour les per
sonnes qui, dans le passé, ont fréquenté deS écoles secondaires
mais n'ont pas passé l'examen de la Cambridge School Certi
ficate ou de la Semor Cambridge ou de la General Certificate
of Education (G.C.E.), ordinary level, dans au moins cinq
matières, ou de la Matriculation, ou du Brevet d'Etudes du
Premier Cycle (B.E.P.C.).

Si une personne détient un ou plusieurs des certificats ou
diplômes suivants, rnscrire le certificat, la licence ou le
diplôme du niveau le plus élevé:

(a) Certificat d'aptitude à l'enseignement primaire.
(b) Cambridge School Certificate ou Senior Cambridge,

G.C.E. '0' level (dans au moins 5 matières), B.E.P.C.

(c) Higher School Certificate, G.C.E. ' A' level, InterB.A.,
Inter B.Sc., Baccalauréat.

(d) Un degré, une licence ou un diplôme d'une université.
(e) Appartenance à une association professionelle.
Au cas où il serait difficile d'établir lequel de deux diplômes

détenus par une personne est du niveau le plus élevé, inscrire
les deux.

En ce qui concerne les licences ou degrés universitaires et
les diplômes prolessioneIs, inscrire le titre du diplÔme obtenu,
la matière principale ou les matières principales et l'in~ti

tution d'enseignement !Oupérieur où ce deil"é ou diplôme a
été delivré.
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Annexe V

Calendrier historique 1892-1968

1892 - Violent cyclone

1897 - Fête du Jubilé de la Reine Victoria - Statue
de la Reine Victoria érigée à Station Square
à Port-Louis

1899 - La peste à Port-Louis

1901 - Eclipse totale de soleil

1914 - Déclaration de la 1ère Guerre Mondiale

1919 - Epidémie de grippe espagnole

1927 - Visite du Duc et de la Dtlchesse d'York

1931 - Violent cyclone de 4 jours et causant de grands
dégats

1935 - Commémoration du bicentenaire de Port-Louis

1937 - Fête du Couronnement du Roi George VI

1939 - Déclaration de la 2ème Guerre Mondiale

1940 - Départ du 1er contingent pour la Guerre Outre-Mer

1945 - Violent cyclone

1960 - Cyclone Alix et Carol

1968 - Maurice devient indépendant

Années écoulées

80

75

73

71

58

53

45

41

37

35

33

32

27

12

4




